
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 14 mars 2024 

Le 14 mars 2024, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 28 
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 

Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.1.4 – Contrôle interne : bilan et plan d'action 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif au cadre de référence des contrôles internes budgétaire et comptable. 

Exposé des motifs : 

Le dispositif du contrôle interne financier (CIF) de l’Institut Agro, fortement porté par la direction de l’établissement, est déployé 
progressivement par les acteurs de la chaîne financière.  Cette démarche, enclenchée en 2022, doit permettre la mise en place 
d’une organisation et d’actions permettant de maîtriser de façon pragmatique les risques financiers. 
Dans ce cadre, le contrôle interne budgétaire (CIB) et le contrôle interne comptable (CIC) de l’Institut Agro s’appréhendent dans 
une démarche globale de contrôle interne financier (CIF) conduite simultanément par l’ordonnateur et le comptable qui vise à 
assurer l'atteinte de trois objectifs : 
- la soutenabilité budgétaire,
- la qualité comptable,
- la communication d’informations fiables à la gouvernance de l’établissement à son ministère de tutelle et au contrôleur
budgétaire régional.

Conformément au cadre de référence des contrôles internes budgétaire et comptable, la présente délibération soumet au conseil 
d’administration une information annuelle sur l’état de déploiement du CIF suivie par la validation d’un plan d’action établi sur la 
base de la cartographie des risques financiers et des orientations décidées par le Comité de Pilotage du CIF.  

La poursuite de la stratégie et des premières actions, déployées par l’établissement pour construire ce dispositif de CIF 
harmonisé, sont présentées dans la note relative au déploiement du contrôle interne budgétaire et comptable à l’Institut Agro, 
jointe à la présente délibération.  

La cartographie des risques actualisée et le plan d’action 2024 du CIF sont annexés à cette note. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Délibération n° 4.1.4 



Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 14 mars 2024, approuve la cartographie des risques et le plan d’action 2024.  

Fait le 14 mars 2024. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique CHARGÉ. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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